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SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Assemblee generale du 6 mai 1950, ä la Salle Tissot, ä Lausanne

Quelque quatre-vingts personnes remplissent la salle Tissot quand
M. Edgar Pelichet ouvre la seance, ä 14 h. 30, et presente son rapport
presidentiel. II prie l'assemblee de se lever pour honorer la memoire
des membres decedes au cours de l'annee ecoulee : Mme Louis Duboux,
Mme Henri Faes, Mme Paul Maillefer, Mlle Beatrice Reymondin,
M. Aloys Cherpillod, ancien president de notre societe, M. le Dr Samuel
Cuendet, M. Rene Delhorbe, architecte, M. Donald Galbreath, heral-
diste, M. Charles Gloor, notaire, M. Charles Gonset-Schmid, admi-
nistrateur delegue, M. Alfred Jaccard, M. Emile Meystre, M. Henri
Pelet, M. Georges Vallotton.

Avec 41 membres ä vie, 370 membres abonnes ä la Revue Historique
Vaudoise et 103 membres non abonnes, notre societe se porte bien.
Mais il importe que chaque membre contribue, en signalant l'existence
de notre association, ä augmenter notre effectif.

M. Pelichet fait ensuite allusion aux travaux d'histoire vaudoise qui,
dans le courant de l'annee ecoulee, ont vu le jour et mentionne specia-
lement les theses de doctorat de MM. Chevallaz, Cottier et Deglon.
II rappelle egalement que, le 26 avril 1950, un volume de melanges a ete
offert ä M. Louis Bosset, archeologue cantonal, ä l'occasion de son
soixante-dixieme anniversaire.

M. Chevalla?, tresorier, nous renseigne ensuite sur l'etat des finances
de notre societe. L'exercice ecoule se termine par un deficit qui, s'il
n'est pas alarmant, ne preoccupe pas moins le Comite. Les comptes
sont alors approuves ainsi que le rapport des verificateurs.

Lu par le secretaire, le rapport de M. le professeur Junod, redac-
teur de la Revue Historique Vaudoise, souligne que l'annee 1949 a ete
une annee importante puisque notre societe a acquis la propriete de la
Revue. II donne quelques precisions sur les etudes qui paraitront dans
les prochains numeros.

Le comite ayant eu le regret de perdre l'un de ses membres, M. Aloys
Cherpillod, l'assemblee designe pour le remplacer M. Rene Secretan,
dont le nom est familier aux lecteurs de notre revue. La commission
de verification des comptes sera composee de Mme Elsa Charles-Folly



— io4 —

et de M. Jacques Lamuniere, M. Roger Deglon etant nomme verifica-
teur-suppleant.

Tres rapidement, l'assemblee procede ä une revision des Statuts.
Dans l'obligation de faire reimprimer les Statuts, le Comite desire y
apporter les modifications que le cours des ans a rendues necessaires.

Quelques ameliorations redactionnelles sont egalement suggerees. Les
propositions du Comite ne rencontrent aucune opposition.

Ajoutons qu'au cours de la seance, cinq nouveaux membres furent
admis : Mme Helene Besson, Mlle Esther Vionnet (membre ä vie),
M. Andre Junod, chef de service ä Berne, M. Marcel Pilet-Golaz,
ancien conseiller federal, M. le Dr Jean Rumpf, ä Vevey.

Ayant clos la partie administrative, M. Pelichet donna la parole ä

M. Jean Lafond. A l'aide de nombreuses projections lumineuses, le
Conferencier nous parla de 1 'Histoire de la Rose de la Cathedrale de

Lausanne et de ses res tarnations, expose interessant et complet, qui eut
le merite de rappeler l'existence d'un ensemble artistique trop souvent
meconnu. E. G.

STATUTS DE LA SOCIfiTE VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

Article premier
La Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie, fondee le

3 decembre 1902, ä l'occasion du Centenaire de 1903, a pour but l'etude
des sciences historiques.

Elle s'occupe plus specialement de ce qui concerne l'histoire et
l'archeologie du canton de Vaud.

Elle cherche par tous les moyens en son pouvoir ä sauver de l'oubli
ou de la destruction les monuments historiques interessant le canton
de Vaud.

Elle s'efforce de developper, au sein du peuple vaudois, le goüt de
l'histoire.

Elle organise dans ce but des conferences et des excursions.
Elle publie la Revue historique vaudoise.

Art. 2

La Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie entretient des
relations avec d'autres societes, soit dans le pays, soit ä l'etranger.

Art. 3

La Societe est une association regie par les articles 60 et suivants
du Code civil suisse. Elle a son siege ä Lausanne (aux Archives can-
tonales).

Sa duree est illimitee.
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Art. 4
La Societe se compose de membres actifs et de membres d'honneur.

Art. 5
Pour devenir membre actif, il faut formuler une demande par icrit,

etre presente par deux membres et etre admis dans l'une des assemblies
de la Societe.

Les membres actifs payent soit une cotisation annuelle, soit une
cotisation unique (membres ä vie).

Art. 6

La Societe peut conferer le titre de membre d'honneur ä des per-
sonnes connues par des travaux importants ou qui ont rendu des
services ä la Societe.

Art. 7
La cotisation due par les membres actifs et le prix d'abonnement

ä la Revue historique vaudoise sont fixes par l'assemblee generale annuelle.

Art. 8

Les membres ä vie acquittent une cotisation unique de cent francs
qui leur donne droit ä l'abonnement ä la Revue historique vaudoise
pendant vingt ans.

Art. 9
Les engagements de la Societe sont uniquement garantis par ses

biens.
Art. io

Les societaires peuvent se retirer en tout temps de la Societe en
envoyant par ecrit leur demission au Comite.

Le non-payement, en depit de deux rappels, des cotisations ou de
l'abonnement ä la Revue historique vaudoise entraine la radiation.

Art. ii
II y a chaque annie une assemblee generale statutaire (art. 12 des

Statuts) convoquee ä Lausanne avant le 30 juin.
Le Comite convoque en outre d'autres assemblies ginirales et des

riunions, dont il fixe l'ipoque, le lieu et l'ordre du jour.

Art. 12
L'Assemblee generale est formie des membres actifs de la Sociiti.
Elle nomme le Comiti, approuve la gestion et les comptes, nomme

les membres d'honneur, vote sur toute modification aux Statuts et sur
toute autre proposition de ses membres.

Elle fixe le montant de la cotisation annuelle et le prix de l'abonnement

ä la Revue historique vaudoise.
Elle nomme les commissaires virificateurs des comptes.
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Art. 13

Les convocations sont envoyees ä chaque membre.

Art. 14

La Societe est dirigee par un Comite de neuf membres nommes pour
une periode de deux ans et reeligibles.

L'assemblee generale choisit dans le sein de son Comite un president,

elu pour deux ans et non immediatement reeligible.
Les autres fonctions sont reparties par le Comite entre ses membres.

Art. 15

Le Comite convoque les membres aux seances, organise les
conferences et les excursions.

II surveille les publications de la Societe et les echanges de
publications avec les societes similaires.

II designe le redacteur de la Revue historique vaudoise.
II organise les archives et la bibliotheque de la Societe.
II represente la Societe vis-ä-vis des tiers.
II fait les reglements d'ordre interieur.
U gere les biens de la Societe et rend compte, chaque annee, de sa

gestion ä l'assemblee generale.
Le president et le secretaire ou le tresorier ont collectivement la

signature sociale.

Art. 16

Toute proposition tendant ä la dissolution de la Societe ou ä la
modification des Statuts doit etre communiquee prealablement, par ecrit, au
Comite.

Le Comite l'annoncera formellement sur les convocations aux
seances oü il en sera discute.

Art. 17

En cas de dissolution, l'actif de la Societe sera affecte par l'Assem-
blee generale ä un but d'utilite publique.

Ainsi adopte ä Lausanne, le 6 mai 1950.

Au nom de la Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie :

Le secretaire: Le president:
Ernest Giddey. Edgar Pelichet.
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